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1. Le Libre : une philosophie née dans le monde du logiciel

1.1. Le principe de partage des connaissances

« Rienn'appartientàrien, tout appartientàtous »,

Alfr ed de Musset.

Durant lesderniers siècles,lesprogrèsde la scienceet de la technique ont �t� tout �
fait consid�rables. En effet, tous les scienti‡ques et techniciens �changeaient de l'infor -
mation grâce� diversespublications. Il �tait alorsnatureldepublier sesd�couvertes, et ce
dans un objectif unique et commun : le progrèsde la science.Le principe de partage des
connaissancesestau coeur même du progrèsde la science.

L'informatique est une de ces sciences,apparue au d�but du siècle dernier, et
concr�tis�e aprèsla secondeguerremondiale. Dans lesann�es 60et 70,leschercheursen
informatique des dif f�r ents laboratoir espubliaient leurs recherches,leurs publications
et le codesource (larecetted'un logiciel) de leurs productions. Ils utilisaient notamment
le grand r�seau plan�tair e en construction, principalement d�di� � des‡ns militair eset
scienti‡ques.La libert� d'utilisation desrecherchesen informatique et descodessources
des programmes �tait alors totale, et peu de chercheurs distribuaient leurs r�sultats
sousdes conditions de non divulgation : rien ne nuisait � la rechercheet au progrèsde
la technique.

1.2. L'initiateur : le projet GNU

Les ann�es 80 ont modi‡� cette règle de partage de connaissances :les �diteurs de
logiciels propri�tair esont commenc� � vendreleurs premiers logiciels. Ceslogiciels sont
alors livr �s sansleur codesource.Le systèmesocial du logiciel propri�tair eainsi cr�� est
fond� sur l'isolement et la division desutilisateurs. Il est interdit de prêter un logiciel �
son voisin, il est interdit de copier son logiciel.

Richard M. Stallman, un chercheur en informatique au MIT (Institut de Technologie
du Massachusetts,�tats- Unis) d�cide dequitter sonlaboratoir een1984,etdeseconsacrer
� l'�critur e d'un systèmeinformatique complet et libr e, appel� « GNU » [7] (acronyme
pour « GNU'sNot Unix », « Gnu N'est pasUnix » en Français).Dans le même temps, Ri-
chard M. Stallman cr�� la FSF (Fondationpour le Logiciel Libr e), qui d�‡nit le concept
de Logiciel Libr e,et r�dige une licenceadapt�e � sadistribution, la GPL [20] (LicencePu-
blique G�n�rale GNU).

1.3. Le Libre : intérêt collectif et bien commun
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Pour construir e les biens publics, souvent coûteux et indispensables comme l'eau
courante, l'�lectricit�, le tout- �- l'�gout ou la voirie, les gens mettent en commun leurs
ressourceset leurs comp�tences pour satisfaire � cesbesoins.Cepoint de vue est totale-
ment respect� par l'�thique du Libr e :chacun participe � samani�r epour construir edes
oeuvresqui pourr ont �tr e repriseset utilis�es par l'humanit� toute enti�r e,sansaucune
limitation ni dans leur utilisation, ni dans leur adaptation.Le libr eestla solution � choisir
naturellement pour une oeuvre d'int�r �t public et de bien commun. Sonapplication au
domaine du logiciel a�t� simple carun logiciel, contrairement � une voitur epar exemple,
estun bien immat�riel qui peut �tr e reproduit � l'in®ni � un coût quasi nul.

2. Le Logiciel Libre

2.1. Contraintes du logiciel propri�taire

L'utilisation de logiciels propri�tair esconduit � de nombreusescontraintes :

‹ Le logiciel propri�tair e est livr � sansson code source,c'est � dir e le texte qui d�crit
son fonctionnement. Il estdonc impossible pour un programmeur de le modi®er ou
de l'am�lior er.

‹ La copie de logiciels propri�tair esest le plus souvent ill�gale. Il est interdit d'aider
son voisin, cequi rompt le principe de fraternit�.

‹ Le logiciel propri�tair eaun coût, et engendredonc une forme de discrimination par
l'ar gent, cequi rompt le principe d'�galit�.

‹ Les �diteurs de logiciels propri�tair es essaient d'imposer des protocoles ou des
formats de ®chiersferm�s, qui enferment l'utilisateur dans un logiciel, et rompt le
principe de libert�.

Sile logiciel propri�tair e�tait un plat cuisin�, il vous serait impossible d'en connaître
la composition, ni la façon dont le plat a �t� r�alis�. Il vous serait bien entendu interdit
d'essayerde le deviner. Il serait impossible d'am�lior er la recette,et il vous serait interdit
d'en donner un morceau � votr e ami qui meurt de faim. L'id�e de « privatisation » du
logiciel, et desautresformes d'expr essionestdonc une id�e allant � l'encontr edu partage
desconnaissances,voir [27].

2.2. Les libert�s du Logiciel Libre

LeLogiciel Libr e[21], tel qued�®ni par la Fondation du Logiciel Libr e,doit r�pondr e
� quatre libert�s :
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· La libert� d'utiliser le logiciel pour n'importe quel usageet par toute personne.

· La libert� d'�tudier le logiciel, et de l'adapter � sesbesoins.Pour cecil'acc�s au code
sourceestune condition requise.

· La libert� de redistribuer descopies,et donc d'aider votr evoisin.

· La libert� d'am�lior er le programme et de publier vos am�liorations, pour en faire
pro®ter toute la communaut�. Pour ceci l'acc�s au code source est une condition
requise.

Cesquatre libert�s permettent de quali®er le Logiciel Libr e de logiciel r�publicain.
L'utilisateur est libr e de choisir son logiciel, libr e d'en changer. Les utilisateurs sont
�gaux car il n'y apasde discrimination. L'esprit de fraternit� estrespect� car l'utilisateur
peut aider son voisin.

2.3. L'id�e de copyleft

L'id�e de« copyleft »[17] (ou « gauched'auteur »)estissuede l'id�e decopyright (droit
d'auteur). Contrair ement � une id�e reçue,le gauched'auteur ne signi®een rien l'aban-
don de sesdroits par l'auteur : au contraire,il permet � l'auteur d'un logiciel d'utiliser le
copyright pour faire appliquer sesdroits d'une mani�r e qui soit pro®table� l'ensemble
des utilisateurs potentiels. A l'origine le copyright �tait utilis� pour que l'auteur puisse
contrôler l'exploitation de son oeuvre,et a®nde r�partir �quitablement les droits et de-
voirs entreauteur, �diteur et public.

Toutefois, on s'aperçoit que lesd�rives de l'utilisation du copyright sont de plus en
plus nombreuses.Le pouvoir donn� aux �diteurs est de plus en plus grand, les libert�s
du public sont de plus en plus r�duites. Le copyright est donc utilis� � des ®nsprotec-
tionnistes et r�mun�ratrices, tout en r�duisant l'accessibilit� aux travaux. Ces d�rives
engendrent un d�s�quilibr edu rapport d'int�r �ts, en faveur de l'�diteur , et en d�faveur
du public et de l'auteur . Par exemple, l'industrie du CD de musique est tout � fait d�fa -
vorable � l'auteur et � l'interpr �te. Les droits d'auteur (compositeur et/ou parolier) re-
pr�sentent 7%du prix devented'un CD, et la redevancepay�e aux interpr �tes repr�sente
19%du prix de vente. Le distributeur repr�sente 22%du prix de vente, et la maison de
disque 52%. (Source :Epok, le magazine de la FNAC, num�r o 34,page 103).Une autre
illustration du probl�me pos� par l'industrie du disque estdonn�e en [31]. De m�me, les
nouveaux formats de CD Audio illisibles avecun ordinateur limitent la libert� de l'utili -
sateur, qui ne peut plus utiliser son bien comme il le souhaite.

L'objectif du copyleft est de revendiquer la logique premi�r e du copyright, c'est �
dir e d'utiliser le copyright pour garantir les libert�s de l'utilisateur et non les lui retirer.
Le copyleft permet de cr�er un fond commun de ressourceslibr es,consid�rant que la
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connaissancescienti®quefait partie du patrimoine de l'humanit�. L'id�e de copyleft est
donc de garantir les libert�s de l'utilisateur en s'assurant que lesoeuvreslibr esresteront
libr es.En revanche,il ne faut pasassociercopyleft et domaine public. Une oeuvredans le
domaine public est libr ede droits, c'est � dir eque l'on peut en faireceque l'on souhaite.
A l'inverse, une oeuvre distribu�e sous copyleft doit rester sous copyleft. La FAQ de
la Licence Art Libr e [28], donnera de plus amples informations sur la dif f�r enceentre
copyright, copyleft, droits d'auteur et domaine public.

2.4. Diff�rents types de licences

Il existe deux grands types de licenceslibr es,les licencesdites copyleft�es et les li -
cencesdites non copyleft�es. Les licencescopyleft�es n'autorisent pas � un programme
libr ed'�tr e r�utilis� pour un logiciel propri�tair e :cequi est libr e restelibr e.Les licences
non copyleft�es en revanchepermettent l'ajout de restriction concernant la redistribu -
tion du logiciel.La licence GPL est une licence copyleft�e, tandis que la licence BSDest
une licencenon copyleft�e. On trouvera en [18] une liste des licences,et des indications
concernant la libert� offerte et la compatibilit� avecla licenceGPL.

2.5. Les diff�rences entre « Logiciel Libre », « Freeware », et « Open
Source »

On peut facilement confondre les dif f�r entesmouvances qui gravitent autour du
Logiciel Libr eet qui lui sont apparent�es.

Dans la langue anglaise, le mot « free » signi®e � la fois « libre »et « gratuit ». La
confusion consistant � assimiler « freesoftware »� « logiciel gratuit » estdonc courante.
Les « freeware »sont des logiciels gratuits, mais un logiciel libr e proposebien plus. En
fait, le freeware n'est qu'une variante gratuite du logiciel propri�tair e.L'acc�s au code
source n'�tant pas possible, toutes les libert�s ne sont pas garanties. D'autr e part, un
logiciel libr e n'est pas forc�ment gratuit : la libert� a un prix ! Suite � cette confusion,
certains auteurs impliqu�s dans le Logiciel Libr e ont souhait� se d�mar quer de cette
image de gratuit� en utilisant le terme « Open Source »[14].

Ceterme n'a ®nalementfait qu'ajouter � la confusion. En effet, lesd�veloppeurs du
Logiciel Libr eont adopt� un mod�le de travail collaboratif via Internet qui s'est montr �
extr�mement ef®cace.Certains acteurs du logiciel propri�tair e constatant que cette
ef®cacit� d�passait la leur d�cid�r ent de s'approprier cemod�le et ont tellement utilis�
le jeune terme « Open Source »pour leur propre publicit� qu'ils en ont d�natur � le sens
premier.Donc la confusion r�gne encoreau niveau du terme « OpenSource »et lesabus
de langagessont nombreux. Certains utiliser ont ceterme en voulant parler de logiciels
libr essansfaire l'amalgame avecles logiciels gratuits. D'autr eschercheront simplement
� faire croire qu'ils appartiennent � la communaut� du Libr e pour faire valoir leur
produit. Il n'est pas toujours simple de faire la dif f�r ence.
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La meilleur e fa�on de savoir dans quel domaine seplace le logiciel que l'on utilise
estde ser�f�r er � la licencesouslaquelle estdistribu� le logiciel. On pourra par exemple
ser�f�r er � [18] et [19] pour de plus amples explications sur les licences.

2.6. État du projet GNU

Le projet GNU, associ� au noyau Linux, a permis, d�s 1991de cr�er un ensemblede
logiciels complet, permettant d'utiliser un ordinateur pour de nombreusesapplications.
Cet ensemblelogiciel, appel� GNU/Linux, est dif fus� sousforme de distributions, c'est
� dir ede compilations de logiciels, munies d'un syst�me de paquetageet de mise � jour,
ainsi que d'un syst�me d'installation plus ou moins simpli®�. Il est possible d'utiliser
le syst�me GNU/Linux � la fois pour des usagescourants (bureautique, Internet, mul -
tim�dia), mais aussi pour des usagesplus professionnels (serveurInternet, d�veloppe -
ment, etc..).

3. Pourquoi utiliser le Logiciel Libre ?

3.1. Dans l'administration, l'enseignement et la recherche

Les logiciels libr es sont un bien commun, cr�� par les citoyens pour les citoyens.
Leur utilisation est totalement libr e, et respecte les principes fondamentaux de la
r�publique que sont la libert�, l'�galit� et la fraternit�.

L'�tat doit garantir l'�galit� des citoyens devant l'acc�s � l'information [23], ceque
permet le Logiciel Libr e.En effet, les logiciels libr essont concusdans le respectdesstan-
dards, d�®nis par des organismes ind�pendants, ce qui permet de garantir l'inter op� -
rabilit� des syst�mes. D'autr e part, L'�tat doit garantir la p�r ennit� des informations
disponibles sousforme num�rique. Lessoci�t�s commercialesutilisent trop souvent des
standards ferm�s, qu'elles changent r�guli�r ement pour desraisonscommerciales.L'uti -
lisation de telsstandards nepermet pasde garantir la p�r ennit� desinformations. Que se
passerait-il si dans 10anson ne pouvait plus lir e les registresde l'�tat civil, parceque la
soci�t� qui �ditait le logiciel a ferm� ou que le format de ®chierest devenu obsol�te ?Le
Logiciel Libr egarantit la p�r ennit�, car ils respectentdesstandards ouverts, et leur code
sourceestdisponible.

L'utilisation de logiciels propri�tair esdans l'enseignement public, gratuit et laïque
oblige l'�tudiant � s'�quiper avec cesm�mes logiciels et constitue donc une forme de
publicit� pour des soci�t�s. Il s'agit encore une fois d'une discrimination par l'ar gent,
puisque tous les�tudiants nepeuvent seprocurer ceslogiciels propri�tair es.Parailleurs,
l'utilisation de logiciels propri�tair esdans l'administration ou l'enseignement engendre
desd�penses prisessur le budget de l'�tat, et donc sur lescontribuables.Cesd�penses se
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mat�rialisent en g�n�ral par l'achat de licencesaupr�s d'�diteurs de logiciels �trangers,
au lieu de ®nancerdesprojetssur le plan national.

En plus d'�tr e �thiquement plus acceptable,l'utilisation de logiciels libr es aurait
de nombreux avantages.Au lieu d'utiliser l'ar gent du contribuable pour nourrir des
int�r �ts priv�s, il serait possibled'employer despersonnespour d�velopper deslogiciels
utiles � tous les citoyens, d'employer des personnespour mettre en place des syst�mes
informatiques dans des lyc�es ou coll�ges, etc‚ L'id�e de partage des connaissances,
v�hicul�e par la philosophie du Logiciel Libr eestbien en ad�quation aveclesvaleurs de
l'enseignement public [24]. C'est la raison pour laquelle il sembleplus naturel d'utiliser
de tels logiciels dans le cadrede l'�ducation.

En®n, la recherche publique �tant elle aussi ®nanc�e par le contribuable, il sem-
blerait logique que lescr�ations issuesde la recherchepublique soient disponibles pour
tous, sousla forme de logiciels libr es.Pourtant, les r�ussites de la recherchepublique se
transforment souvent en cr�ations d'entr eprise, et le code sourcen'est plus disponible
pour tous.

3.2. Dans l'entreprise

Le Libr een entrepriseestun sujet dif®cile, mais il convient de distinguer deux cas :
lesentreprisesqui utilisent des logiciels libr eset cellesqui lesproduisent.

Les entreprises ont beaucoup � gagner en utilisant des solutions logicielles libr es.
En effet, en utilisant des produits propri�tair eselles sont enti�r ement tributair esde la
bonnevolont� et de la sant� ®nanci�r ede la soci�t� �ditrice. Deplus, ellesnecontrôlent ni
leurs outils (car leur fonctionnement estcach�) ni leurs donn�es (car ellesnesont lisibles
qu'avec un seul logiciel issud'une soci�t� commerciale).De cettefa�on, elless'enferment
dans une d�pendance vis-�- vis dudit logiciel. Ellesne peuvent pasengagerde program-
meurs pour modi®er,am�lior er ou corriger les logiciels qu'elles utilisent, elles doivent
attendreque l'�diteur du logiciel veuille bien effectuer lesmodi®cationsattendues.L'�di -
teur peut tr �s bien consid�r er que cesmodi®cations ne sont pas int�r essantesd'un point
de vue mercantile, et l'entr eprisecliente seretrouve donc bloqu�e. L'objectif dessoci�t�s
commercialesest de conserver le maximum de clients. Pour cela,elles mettent en place
desm�canismes augmentant lesco�ts permettant de sortir d'une solution logicielle, no-
tamment avecdesstandards ferm�s.

Utiliser le Logiciel Libr e, c'est obtenir un contrôle total sur les outils de travail, les
donn�es, avoir la possibilit� de les adapter � sa convenancemais aussi de s'assurer de
fa�on transparente de leur ®abilit� et du travail r�alis�. Utiliser le Logiciel Libr e, c'est
aussi b�n�®cier du support d'une communaut� de programmeurs : lorsqu'une faille
de s�curit� estd�couverte, elle estg�n�ralement corrig�e en quelquesheures,lorsqu'un
utilisateur d�couvr e un bug ou souhaite voir une nouvelle fonctionnalit� dans un
logiciel, il estpossiblede contacterdir ectementlesd�veloppeurs du logiciel. Le Logiciel



8

Libr e rappr oche l'utilisateur du d�veloppeur , dans une relation qui n'est plus ax�e sur
desquestions mercantiles.

En cequi concernela production de logiciels libr es,il faut rappeler que le Logiciel
Libr en'est pasforc�ment gratuit, et qu'il estautoris� de fairedu commerceavecdu Logi-
ciel Libr e.Il est donc possible pour une soci�t� de vendredessolutions libr es.Toutefois,
celles-ci �tant libr ement disponibles, cen'est pas la vente des licencesqui permettra de
d�gager desb�n�®ces. En revanche,dans le domaine de la formation, du consulting, du
support, il serapossibled'of frir desservices� forte valeur ajout�e, sebasantsur dessolu-
tions libr es.De plus, pour cessoci�t�s sp�cialis�es en logiciels libr es,la relation commer-
ciale avec le client est beaucoup plus loyale : le client est libr e de changer de prestataire
de services.Les entreprises �ditrices de logiciels libr essont donc plus attrayantes pour
leurs clients car le logiciel qu'elles proposent estmoins restrictif.

3.3. Chez soi

Tout d'abord, l'utilisation de logiciels libr es � domicile est une d�mar che �thique,
c'est � dir e la volont� d'utiliser des logiciels r�alis�s dans l'objectif de cr�er un bien
commun dans l'int�r �t g�n�ral, et non pas des logiciels cr��s pour des int�r �ts priv�s.
D'autr e part, l'utilisation de logiciels libr eschez soi permet de s'�quiper l�galement en
logiciels de bonne qualit�, et donc de disposer d'outils performants � faible co�t. En®n,
d'un point de vue purement technique, de nombreux logiciels libr essont int�r essants,
plus s�curis�s et plus ®ablesque d'autr eslogiciels.

4. Les autres formes d'expression libre

4.1. Art : musique et graphisme

Alors qu'une id�e cr�atrice a toujours comme source d'inspiration une ou des
oeuvres�trang�r es,l'auteur le plus notable �tant la nature, le syst�me de droit d'auteur ,
appliqu� � son paroxysme, limite le champ de cr�ativit� d'un artiste. Celui-ci n'a th�o -
riquement pas le droit d'explor er la voie montr �e par un autre artiste, quitte � marcher
dans sespaspour ensuite trouver saproprevoie. Il estainsi interdit de r�utiliser des�l� -
ments appartenant � notrepatrimoine artistique pour chercher � composerune nouvelle
oeuvreet exprimer « autrechose ».

Dans le domaine musical, cela interdit � un cr�atif en herbe de pouvoir jouer avec
les sons des autres auteurs pour composer sa musique. Il n'en poss�de pas les droits
d'exploitation. Tout comme un jeune groupe ne peut pas jouer en petit comit� desmor-
ceauxconnussansl'accord de la Sacem,m�me si lesauteurs desmorceauxjou�s d�sir ent
une libr e dif fusion de leurs oeuvres (commeSteveColeman [32]). Dans le domaine gra-
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phique, des« oeuvres »comme l'�clairage de la Tour Eiffel sont soumises� desdroits et
vous ne pouvez pasen publier une photo sansaccord �crit explicite.

De plus, dans le domaine de l'art, alors que l'oeuvr e tend le plus souvent � �tr e le
r�sultat de la recherche par l'auteur de l'�cho de son moi profond, on constateque ce
n'est plus cette qu�te qui motive le cr�ateur , mais plus le pro®t �conomique exclusif.
Cela sev�ri®e notamment dans le domaine du cin�ma et de la musique. La LicenceArt
Libr e [2] offre un cadre aux gensd�sir eux de rendre leur oeuvre libr e (D'autreslicences
libr esexistent pour ce type de contenu). Partager sesoeuvresavec d'autr espersonnes,
soit pour demander de l'aide a®nd'am�lior er un travail, soit pour proposer libr ement sa
vision artistique au restedu monde est le proprede cettelicence.

Si vous n'utilisez que desoeuvreslibr es,rien ne vous emp�che alors :

· d'en r�aliser descopies,quel qu'en soit le nombre, la destination et la ®nalit� ;

· de modi®er cescopiesa®nd'apporter votr evision � l'oeuvr e;

· de dif fuser ou fairedif fuser cescopies,ou le travail que vous avezr�alis� � partir de
cescopies,et ce� titr egratuit ou on�r eux.

Dans un monde où tous les contenus seraient libr es,vous pourriez alors poss�der
plusieurs oeuvres,soit achet�es, soit copi�es chezvos amis. Vous pourriez remercier les
auteurs soit en leur envoyant une donation sanspasserpar des interm�diair es,soit en
leur achetant une de leurs oeuvres.Vous pourriez �galement, « hiss� *sur* les *�paules*
des g�ants », apporter vos modi®cations aux oeuvrespour adapter le contenu � votr e
vision, et la partager avec d'autr es.Deplus, beaucoup d'auteurs doivent respecter les
tendancesdu moment lors de l'�critur ede leur oeuvrepour pouvoir esp�r er �tr epubli�
dans le mod�le commercial impos� par lesgrandesmaisonsd'�dition. Le mod�le de l'art
libr e ne contraint pas l'auteur dans cesconformit�s. Et comme la cr�ation dans cecadre
n'est passoumis � un int�r �t �conomique, celle-ciestsouvent d'une qualit� dif f�r entede
cequ'on peut simplement trouver dans le commerce.Aux adresses[2] et [12], on pourra
trouver de nombreusesoeuvreslibr es.

4.2. Livres et documentation

De plus en plus de livr essont �dit�s en utilisant une licence libr e.Cesouvrages ne
sont pour l'instant que des documentations ou des livr es traitant eux-m�me du Libr e.
Mais il s'agit d'une �tape pr�liminair e avant que ce mode de dif fusion se popula-
rise.Ainsi, tout le monde a acc�s � ceslivr eset � cesdocumentations, basede d�part du
partage de la connaissance.On a la libert� de lesmodi®er et de lesadapter pour lesr�uti -
liser dans nosoeuvres.On peut par exemple fairedestraductions de cesoeuvresdans la
langue de son pays ou bien rajouter deschapitresa®nd'apporter despr�cisions sur un
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point.De plus, n'�tant soumis � aucune contrainte, le livr e libr eouvrirait un champ � de
nombreusespossibilit�s. On pourrait voir desgenss'essayant� �crir edes®nsdif f�r entes
pour leurs livr es pr�f�r �s, ou trouver plusieurs romans racontant une m�me histoir e,
mais narr�e du point de vue d'un personnage secondaire, ou bien encore r�aliser une
adaptation vid�o libr edu roman, juste pour s'amuser.

A titr e d'exemple, on peut citer le projet Gutenberg [9] lanc� en 1971par Michael
Hart ou ABU - La Biblioth�que Universelle [1] lanc� en 1993par l'Association desBiblio-
philes Universels. Il s'agit debiblioth�ques virtuelles contenantaujourd'hui environ 6000
ouvrages dans leurs languesoriginales. Tous cesouvrages sont tomb�s dans le domaine
public et sont par cons�quent t�l�char geableslibr ement grâceau travail de b�n�voles du
monde entier : [2] et [12]. Un commentairesur le projet Gutenberg estpropos� en [5].

4.3. Mat�riel

Il peut paraîtredif®cile de r�aliser du mat�riel libr edans la mesureoù c'est un bien
mat�riel. Toutefois, la partie conceptuelle du mat�riel peut tr �s bien �tr edistribu�e sous
une licence libr e. Elle devient donc utilisable par n'importe qui pour �ventuellement
r�aliser l'impl�mentation mat�rielle. Lesprojetssuivants sont de bonnesillustrations de
cettepossibilit� :

· Le projet F-CPU [6] vise � concevoir un processeurdont les sourcessont libr ement
disponibles, et distribu�es souslicenceGPL.

· De la m�me fa�on, le projet OpenCores[13] proposede cr�er la partie conceptuelle
de microprocesseurs,microcontr�leurs, coprocesseursou m�moir es.

· Le projet LEON [22], lanc� � l'initiative de l'Agence Spatiale Europ�enne a consis-
t� a implanter un processeurcompatible Sparc et � le distribuer sous une licence
libr e (GPL).L'ESA alanc� ceprojet parcequ'elle avait besoind'une version tol�rante
aux fautes du processeurpour une utilisation dans l'envir onnement critique qu'est
l'espace.Ceprojet montr ebien l'int�r �t du Libr e :lessourcesdu processeurSPARC
original n'�tant pas disponibles, l'ESA ne pouvait pas r�aliser une version sp�ci®-
quement adapt�e � sesbesoins.Cela a �t� rendu possible grâce� la version libr edu
processeur.
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5. Menaces sur la libert�

5.1. DMCA et EUCD : renforcements des lois sur le copyright

La DMCA [3] (Digital Millenium Copyright Act) est une loi am�ricaine en vigueur
visant � renforcerle copyright. L'EUCD [4] (EuropeanUnion Copyright Dir ective)estun
projet de loi europ�en visant � transposer les dir ectivesam�ricaines de la DMCA dans
le droit europ�en. Ceslois rendent ill�gal le fait de contourner les protections misesen
placepar les �diteurs. Cela a plusieurs effets n�gatifs :

· Menace la copie privée. La copie priv�e est une pratique licite dans la plupart des
pays europ�ens, et a �t� ins�r �e dans la loi fran�aise en 1957.Leslois commeDMCA
et EUCD interdisent la distribution de logiciels de contournement des mesures
techniquesde protection, et n'oblige pas lesauteurs de cesmesurestechniques � en
permettr e le contournement � des®nsde copie priv�e.

· Porte atteinte au droit d'usage. �tant donn� qu'il devient interdit de contourner
lesprotectionsmisesen place,l'utilisateur nepeut utiliser que leslogiciels autoris�s
par l'�diteur . Par exemple, alors qu'il n'existait pas de logiciels libr es sous Linux
permettant de lir e desDVD, un �tudiant norv�gien a cass� le codede cryptage des
DVD et a�crit le logiciel DeCSSpermettant de lir elesDVDs achet�s l�galement sous
GNU/Linux. Cet �tudiant a �t� poursuivi en justice pour violation de la loi DMCA.
On sereportera � [30] pour plus d'informations.

· Menace la pérennité desdocuments. Lesprotectionsmisesen placepar les�diteurs
n'�tant plus contournables, la p�r ennit� des documents n'est plus garantie : si la
soci�t� ayant mis au point la protection n'existe plus, il seraalors impossible de lir e
d'anciens documents.

Ces lois ont bien d'autr es effets n�gatifs : elles violent la vie priv�e, forcent les
ventesli�es, mettent en danger l'�conomie, permettent desmonopoles sur lesformats de
®chiers,encouragent les abus de position dominante, encouragent les ententesillicites,
emp�chent une saine concurrence,mena�ent l'inter op�rabilit�, etc.. On trouvera une
description plus compl�te de ceseffets en [35].

5.2. Brevets logiciels

L'id�e originale des brevets est de prot�ger les inventions r�sultant de la cr�ation
des hommes. Les brevets doivent �tr e valid�s par une organisme, qui doit v�ri®er
trois crit�r esprincipaux : la nouveaut�, l'inventivit� et l'utilit� de l'invention. Le brevet
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permet de reconnaître la parternit� de l'invention, et de dif fuser la connaissance.C'�tait
donc un instrument de partage de connaissanceset de protection de l'inventeur .

Toutefois, lesd�rives sont nombreuses� l'heur eactuelle.Il estd�sormais possiblede
d�poser desbrevetssur leslogiciels aux �tats- Unis. EnEurope,bien quela Convention de
Munich (1972) l'inter dise, le d�p�t de brevetslogiciels estpossibleen pratique. Le brevet
sur le logiciel [34] estdangereux,car il consiste� prot�ger une id�e. Pourtant lorsque l'on
donne un crayon � quelqu'un, il n'y a toujours qu'un crayon. A l'inverse, lorsque l'on
donne une id�e � quelqu'un, il y a deux id�es. L'id�e n'a donc pas de propri�tair e,c'est
saconcr�tisation qui a un propri�tair e.

Un programme �tant une associationd'id�es misesdans un senscoh�r ent, et don-
nant un r�sultat int�r essant,le brevet logiciel rendrait la r�alisation de logiciels extr� -
mement complexe, car il faudrait s'assurer que l'�critur e d'un quelconque algorithme
ne viole pas un brevet. A titr e d'exemple, le « lien hypertexte » utilis� sur tous les sites
Webd'Internet estune id�e brevet�e par British Telecom,qui pourrait d'un jour � l'autr e
demander desroyalties pour l'utilisation de cette id�e. Il ne s'agit pas de demander des
royalties pour l'utilisation d'un m�canisme r�alis� par British Telecom et mettant en
oeuvrecetteid�e, mais bien de demander desroyalties sur l'utilisation de cetteid�e.

Les grandes compagnies informatiques souhaitent que le brevet logiciel soit auto-
ris�, car elles poss�dent d�j� de nombreux brevets (IBM a d�pos� 3411 brevetsen 2001,
dont 524brevets logiciels). Gr�ce � cet arsenal de brevets,elles pourr ont proc�der avec
d'autr esentreprises � des �changes de licencescrois�es : une entreprise A peut utiliser
des technologies brevet�es d'une entreprise B, en �change de quoi l'entr eprise B pourra
utiliser d'autr estechnologiquesbrevet�es par l'entr epriseA. Il va desoiquece« march� »
destechnologiesbrevet�es n'est accessiblequ'aux plus grands,et laissedecot� lespetites
entrepriseset les d�veloppeurs de logiciels libr es.Le brevet logiciel est donc un moyen
tr �s puissant de favoriser le monopole et de bloquer l'innovation.

D'autr esprobl�mes se posent avec les brevets, notamment en ce qui concerne les
brevetssur le vivant : est-il raisonnablede penserque tel ou tel g�ne estune invention ?Il
semblerait plut�t que lesd�couvertes dans le domaine de la g�n�tique soient seulement
la description du fonctionnement desorganismes,et non une r�elle invention. Toutefois,
les int�r �ts mercantileset la pressiondeslaboratoir esont amen� � d�poser de nombreux
brevetssur le vivant [25]

5.3. TCP A/Palladium : la libert� priv�e bafou�e ?

A l'heur e actuelle, il semble tout � fait logique que l'or dinateur ob�isse � son utili -
sateur, et uniquement � son utilisateur .Toutefois, cet axiome pourrait bien �tr e remis en
causepar la mise en placepar lessoci�t�s de m�dias et d'informatique d'un plan appel�
« TrustedComputing »,« informatiquedecon‡ance » en Fran�ais. L'objectif annonc� de ce
plan est effectivement de cr�er une informatique de con®ance,c'est � dir e une informa -
tique dans laquelle seulsdesprogrammesautoris�s peuvent �tr e �x�cut�s et seulsdes®-
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chiersautoris�s peuvent �tr eouverts. Cettetechnologie permettrait donc th�oriquement
de r�gler tous les probl�mes de vir us d'une part, et de simpli®er la gestion des droits
num�riques (DRM) d'autr epart. Malheur eusement,cetobjectif cachede nombreux pro-
bl�mes, et de nombreusesd�rives potentielles.

Au niveau mat�riel, l'or dinateur inclut un dispositif num�rique de chiffrage
dont les cl�s sont maintenues secr�tes (la partie logicielle de Micr osoft reposant sur ce
syst�me s'appelle Palladium). Le syst�me de protection serait inviolable, car les clefs
cryptographiques seraient dir ectement int�gr �es au mat�riel. L'industrie des m�dias
projette d'utiliser cem�canisme pour g�r er lesdroits desoeuvres.Il serait alors possible
de n'utiliser un ®lm ou une musique que sur un ordinateur donn�, ou pour une dur �e
d�termin�e. Ceci va � l'encontr edu droit � la copie priv�e, mais pourrait aller beaucoup
plus loin.

Ce dispositif serait g�n�ralisable aux messages�lectr oniques et aux documents,
qu'ils seraient donc possiblesde supprimer � distance.On imagine ais�ment les cons�-
quencesgravesque peut avoir la suppressiond'un de vos emails par votr epatron. De la
m�me fa�on, les logiciels de traitement de texte par exemple pourraient utiliser cem� -
canismelors de l'enr egistrement desdocuments, de mani�r e � cequ'ils ne soient lisibles
qu'avec lesm�mes programmes propri�tair eslesayant cr��s, et �ventuellement contr� -
l�s par un tiers. Il serait donc possible � un tiers d'avoir desdroits de lectureet de modi®-
cation, utilisables de mani�r edistante, cequi peut poserdesprobl�mes de censure.Seuls
les programmes certi®�s par les grandes soci�t�s informatiques pourr ont �tr e �x�cut�s
sur un ordinateur « Trusted Computing ». La certi®cationserasansaucun doute un pro-
cessuslong et tr �s on�r eux, hors de port�e des petites entreprises,et des d�veloppeurs
de logiciels libr es.L'informatique de con®ancepermet donc de renforcer de nouveau le
monopole desgrandes soci�t�s informatiques.

Pour plus d'informations sur TCPA et Palladium, on pourra lir e le texte de Richard
Stallman, « Pouvez-vousfairecon‡ance� votreordinateur »,[26] et la FAQ TCPA/Palladium
en [29].

6. Se lib�rer au quotidien

6.1. Éviter l'utilisation de formats ferm�s

Les documents utilis�s en informatique sont sauvegard�s dans dif f�r ents formats.
Cesformats de ®chierpeuvent �tr e ferm�s ou ouverts. Un format de ®chierestdit ferm�
lorsque lessp�ci®cations d�crivant la structureinterne du format nesont pasdisponibles.
A l'oppos�, un format estdit ouvert lorsque cessp�ci®cations sont libr ementdisponibles.
Il est donc possible de r�aliser des logiciels libr espouvant lir e et �crir e des documents
dans des formats ouverts, car les d�veloppeurs disposent des informations n�cessaires.
En revanche,il estextr�mement dif®cile de r�aliser un logiciel permettant de lir eet �crir e
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dansun format ferm�. Il faut alors proc�der � du reverseengineering (r�tr o-conception),
c'est � dir equ'il faut essayerde deviner comment le format a �t� con�u. C'est un proc�d�
long, complexe et m�me interdit aux �tats- Unis. Le plus souvent, les logiciels propri� -
tairesutilisent par d�faut des ®chiersde formats ferm�s. Ainsi, l'�diteur peut changer
le format � sa guise, de mani�r e � obliger l'utilisateur � acheter les nouvelles versions
du logiciel, sansquoi on ne peut pas lir e les nouveaux documents �crits avec le logi-
ciel. Une grande partie des logiciels libr esutilisent des formats standards reconnusau
niveau mondial et standardis� par des organismes ind�pendants, ce qui favorise leur
interop�rabilit� avec les autreslogiciels. Exemple : les ®chiersimage Portable Network
Graphics (.png), ou lesdocuments PostScript (.ps).

L'utilisation de formats ferm�s viole la libert� d'utiliser l'outil informatique de son
choix, carvotr ecorrespondant nedisposepeut-�tr epasdu m�me logiciel que vous, pour
desmotifs �thiques, techniques ou �conomiques. L'exemple le plus typique est celui du
format de ®chier utilis� par le logiciel Micr osoft Word. Ce format de ®chier est ferm�,
et seul Micr osoft Word est capablede le lir e de mani�r e convenable.En®n,la p�r ennit�
de tels ®chiers n'est pas garantie, car le logiciel que vous utilisez peut �tr e amen�
� disparaîtr e.

En ce qui concerne l'utilisation de formats ouverts dans l'administration, et pour
quelques informations techniques sur l'utilisation des formats ouverts, on pourra
consulter [33]

6.2. Éviter la copie ill�gale de logiciels

A l'heur eactuelle, le taux decopie ill�gale de logiciels estrelativement �lev�, notam-
ment chezle particulier .On pourrait penserque les�diteurs sont compl�tement d�munis
face� cet �tat de fait. Cesentreprisessont tout � fait conscientesqu'il estsouvent impos-
sible pour un particulier d'acheter tous les logiciels qu'il utilise. La copie ill�gale r�alis�e
par les particuliers est pour elle un puissant levier marketing : les particuliers utilisant
chezeux un logiciel X, demanderont s�r ement d'utiliser le m�me logiciel en entreprise,�
l'�cole ou dans l'administration. Au ®nal,la copie ill�gale de logiciel esten quelque sorte
assezfavorable au logiciel propri�tair e,et en tout casne favorise pasl'utilisation de logi-
ciels libr es.L'article [16] donne de plus amples informations concernant ceprobl�me.

6.3. Privil�gier l'utilisation de logiciels libres

L'utilisation de logiciels libr esestpossible par tous, que l'on soit technicien ou non.
Les distributions de logiciels libr essont devenues de plus en plus simple � installer et
� utiliser , comme par exemple Mandrake [11] et RedHat [15]. Par ailleurs, il est tout �
fait possible d'utiliser des logiciels libr es en conservant votr e syst�me d'exploitation
propri�tair e comme Micr osoft Windows. Par exemple la compilation GnuWin [8] offre
un grand choix de logiciels libr espour Micr osoft Windows, tandis que la distribution
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Knoppix [10] permet de tester un syst�me libr e sans rien installer sur son ordinateur.
En®n,nous vous recommandonsde lir e les licencesdeslogiciels que vous utilisez avant
de cliquer sansy pr�ter attention sur le bouton « Accepter ».

6.4. Participer au mouvement du Libre

· Si vous �tes artiste, �crivain, musicien, po�te, compositeur, peintr e,philosophe, ou
tout simplement si vous produisez des oeuvres,vous pouvez placer une partie de
celles-cisousune licencelibr e,a®ndeparticiper � la constitution d'un fond commun
de ressourceslibr es.

· Si vous �tes informaticien, vous pouvez participer au d�veloppement de logi-
ciels libr es.

· Si vous �tes traducteur ou que vous maîtrisez une langue �trang�r e, vous pouvez
participer � la traduction de textesen rapport avec le Libr e,ou de documentations
techniquesconcernant des logiciels libr es.

Il existede multiples fa�ons de participer au mouvement du Libr e.

7. Livres

Les livr escit�s ici ont la particularit� d'�tr e libres. Vous pouvez donc soit lesacheter
chezvotr e librair e,soit les t�l�char ger � partir d'Internet.

‰ « Tribune Libr e », par les « t�nors de l'informatique libr e ». Editions O'Reilly
<http://www.editions-oreilly.fr/divers/tribune-libre/> ISBN :2-84177-084-2

Ce livr e r�unit les t�moignages et analysesdesprincipaux t�nors de l'informa -
tique « Libr e », et aide � mieux comprendreson fonctionnement, les raisons de son
succ�s et sadestin�e probable.

‰ « LogicielsLibr es- Libert�, �galit�, business »,par Jean-Paul Smets-Solaneset Benoît
Faucon Editions Edispher <http://www.freepatents.org/liberty/> ISBN :2-911-968-7

Ce livr e s'adresse� tous ceux qui s'interr ogent sur l'ensemble des aspects
juridiques, politiques, �conomiques et techniquesque recouvrent leslogiciels libr es.
Il donne les clefs pour percevoir l'enjeu que les logiciels libr es repr�sentent pour
l'avenir de l'industrie du logiciel et les opportunit�s qu'ils offrent aux soci�t�s
europ�ennes face� leurs concurrentes.

‰ « Confessions d'un voleur », par Laurent Chemla Editions Denoël
<http://www.confessions-voleur.net/> ISBN :2-207-25216-7

http://www.editions-oreilly.fr/divers/tribune-libre/
http://www.freepatents.org/liberty/
http://www.confessions-voleur.net/


16

JESUISUN VOLEUR. Comment nommer autrement celui qui, du fait de ses
connaissancestechniques, de son pouvoir ou de sesrelations, cr�e ou utilise une
p�nurie fabriqu�e de toutes pi�ces pour vendre un objet devenu rare � des clients
qui ne savent m�me pas � quoi sert cet objet?

± « Libresenfants du savoir num�rique », pr�par �e par Olivier Blondeau et Florent
Latrive Editions L'Eclat <http://www.freescape.eu.org/eclat/>

Avec l'apparition du num�rique, les'cr�ations' sed�tachent lentement de leurs
supports mat�riels. Images, musique, mots et algorithmes sillonnent la plan�te
jour et nuit, devant les yeux �car quill�s des marchands.L'exode du savoir conduit
� une terre promise � bien des bouleversements.Tandis que des arm�es de juristes
s'interr ogent sur la mani�r e de pouvoir « vendre les id�es », une rumeur s'�l�ve,
laissant entendre qu'elles pourraient �tr e « librescomme l'air , libr escomme l'eau,
libr escomme la connaissance ».

http://www.freescape.eu.org/eclat/
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